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GENRE : Drame 
 
 
RÉSUMÉ : 
 
Arrêté par le FBI à cause de ses nombreux actes de terrorisme, Charles Rane, surveillé par deux 
policiers, est conduit à bord d'un avion qui doit l'amener à L.A. pour son procès. Dans le même 
avion, par pur hasard, a pris place John Cutter, grand expert des services de l'escouade anti-
terrorisme. Peu après le décollage, un groupe de terroristes armés tuent les policiers qui escortent 
Charles Rane, libèrent ce dernier des menottes et menacent de mort les passagers et les 
membres de l'équipage. John Cutter réussit à se cacher dans les toilettes et à informer son patron 
du FBI (Sly Delvecchio) de ce qui se passe à bord. Ayant pénétré dans les soutes et aidé par une 
hôtesse de l'air, il décide de saboter l'avion en provoquant une perte de combustible, le tout dans 
le but de rendre nécessaire un atterrissage forcé. Au risque de sa vie, John atteint son objectif, 
mais dès que l'avion reprend terre, Charles s'échappe avec deux de ses amis. John qui le poursuit 
est arrêté par la police qui le détient jusqu'à l'arrivée par hélicoptère de Delvecchio. C'est là le 
point de départ d'une longue série d'affrontements sanglants, de fusillades et de violences 
sauvages. À bord de l'avion, selon les instructions données par Charles, plusieurs passagers ont 
été tués et les cadavres jetés sur la piste. En menaçant de massacrer tous les autres passagers, 
Charles obtient de monter à bord, sain et sauf. Mais il se retrouve face à face avec John qui, 
après une attaque extrêmement violente, aura raison de lui. 
 
 
MOTIFS : 
 
Film d'action qui se déroule sur l'écran avec une très grande accumulation de violences 
sanglantes, aspect renforcé par un terroriste psychopathe cynique et bestial à souhait. La folie 
morbide et troublante de Charles explose furieusement, implacablement, et le spectateur est invité 
à savourer ses manifestations. Même si la vraisemblance n'est pas de  .../2 
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mise et que les poursuites traînent en longueur avec de multiples rebondissements inutiles, la 
violence présente d'un bout à l'autre du film est proprement insoutenable et risque d'accabler 
lourdement le public. Le montage serré, le rythme essoufflant, la trame sonore assourdissante et 
les effets spéciaux percutants augmentent encore la force de frappe du film. Pour toutes ces 
raisons et compte tenu du consensus social de la société québécoise actuelle au chapitre de la 
violence, le jury d'examen classe cet ouvrage dans la catégorie la plus restrictive et l'accompagne 
de l'indication «violence». 
 
CLASSEMENT :  18 ans et plus 



 
INDICATION(S) :  Violence 
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